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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Pourtant, à la fin du mois d'octobre, en même temps que les négociations sur l'EEE,
celles sur le transit ont abouti. L'accord conclu reprend la solution des dérogations et
permet à la Suisse de conserver sa limite de 28 tonnes pour les poids lourds. Les
exceptions sont de 100 camions de 40 tonnes par jour (50 allers et retours) mais de
15'000 au maximum par année. Ceux-ci devront cependant répondre aux normes les
plus strictes en matière de protection de l'environnement, ne transporter que des
denrées périssables et urgentes et ne passer par la route que si les capacités de
ferroutage sont épuisées, ce qui devrait assurer un nombre restreint de dérogations.
Par ailleurs, La Suisse a obtenu la garantie que ses camions de 40 tonnes pourront
circuler sur les routes de la CE et qu'une solution satisfaisante sera trouvée dans le
domaine du trafic aérien. Elle s'est également engagée à augmenter à court terme ses
capacités de ferroutage par le Lötschberg et le Gothard et, à long terme, à faire de
même grâce aux transversales alpines. Ce traité, d'une durée de douze ans, a été
paraphé au début du mois de décembre. Il est prévu qu'un comité procède à son
réexamen tous les trois ans, en particulier en fonction des problèmes
environnementaux posés par le trafic de transit.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Participant à la Conférence paneuropéenne de Prague sur les transports, la Suisse,
ainsi qu'une trentaine d'autres pays, a adopté une déclaration appelant à un
développement coordonné d'un système de transports couvrant toute l'Europe, celle
de l'Est y compris. Il s'agirait ainsi de mettre en place un réseau d'infrastructure qui
soit organisé au niveau international par une collaboration continue entre les Etats, et
qui aurait pour buts la rentabilité économique, mais aussi l'économie d'énergie et la
protection de l'environnement. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a approuvé l'accord trilatéral Suisse-Allemagne-Italie qui constitue
un fondement important de la mise en application du traité sur le transit, et des
mesures provisoires décidées en 1989 par le gouvernement dans l'attente des
transversales alpines. Ce texte a pour but d'améliorer l'offre de transport combiné rail-
route et prévoit, à cet effet, d'en élever la capacité d'ici 1994 grâce à des mesures
techniques, ainsi qu'au développement de tronçons et de terminaux. Il règle
l'adaptation des infrastructures sur les axes du Lötschberg-Simplon et du Gothard,
pour que les capacités de ferroutage de la Suisse ne débouchent pas sur des goulets
d'étranglement aux frontières. Outre les adaptations techniques, les extensions de
réseaux et la construction de terminaux, l'accent est mis sur la suppression d'entraves
administratives et sur une harmonisation des tarifs et des horaires. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a signé l’ «accord européen sur les grandes lignes de transport
combiné internationales et les installations connexes», la Suisse en devenant ainsi la
quinzième partie contractante. Ce texte, élaboré par la Commission économique des
Nations Unies pour l'Europe (CEE-ONU), prévoit le développement, en Europe, du trafic
combiné rail-route par l'amélioration de sa compétitivité afin de le rendre plus
attractif. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté au Chambres son message relatif à l'accord sur le transit
conclu entre la CE et la Suisse en 1991. Consécutif à trois années de négociations, ce
texte permet à la Suisse de maintenir le cap de sa politique de promotion du trafic
combiné rail-route, tout en faisant face à l'accroissement des transports dans une
Europe en voie d'intégration poussée. D'une durée de douze ans, l'accord prévoit le
développement en Suisse de la capacité de ferroutage par l'amélioration des lignes
existantes, ainsi que par la construction des nouvelles transversales alpines. Pour les
pays de la CE, les travaux à entreprendre consistent essentiellement en l'aménagement
ou la construction de terminaux. En outre, tandis que les camions de 40 tonnes

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.05.1992
SERGE TERRIBILINI
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pourront circuler librement en Europe, la Suisse a pu faire en sorte de maintenir sa
limite de 28 tonnes sur son territoire, et l'interdiction de rouler la nuit et le dimanche.
Des exceptions, au nombre de 100 par jour, seront admises si les capacités de
ferroutage sont épuisées et si les marchandises transportées sont des denrées
périssables ou urgentes. 4

Le corollaire à ce traité, et qui figure dans le même message, est l'accord trilatéral
entre la République fédérale d'Allemagne, la Suisse et l'Italie sur le trafic combiné rail-
route. Ce texte vise à développer les infrastructures de ces pays dans le cadre de la
solution transitoire (développement de la capacité des lignes du Lötschberg et du
Gothard) dans l'attente des nouvelles transversales alpines. Pour qu'un flot
ininterrompu de trafic ferroviaire soit assuré aux frontières suisses, l'accord prévoit la
construction de diverses installations au nord et au sud de ces lignes, tels de nouveaux
terminaux ainsi que des extensions de réseaux. Les chemins de fer italiens (FS) ont mis
en fonction la première partie de la gare de triage de Domodossola 2. Cette installation
est un élément capital dans le cadre du doublement de la voie du Lötschberg, de la
revitalisation de la ligne du Simplon et de la réalisation des NLFA.
Ces textes ont été adoptés à l'unanimité par le parlement, malgré l'abstention des
écologistes. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans le même élan, le Conseil fédéral a encore présenté son message relatif à l'accord
européen sur les grandes lignes de transport international combiné et les installations
connexes (AGTC), qui s'inscrit dans la même logique que le traité sur le transit (MCF
92.047). Adopté en 1991 par la Commission économique pour l'Europe des Nations
Unies, et signé par la Suisse la même année, ce texte va dans le sens de la politique
helvétique des transports; il entend favoriser un transfert plus important du transport
de marchandises de la route au rail dans toute l'Europe. Pour cela, il prévoit une
amélioration de la qualité des infrastructures et des conditions d'exploitation du trafic
combiné en engageant les parties contractantes à se conformer aux données
techniques figurant dans l'accord. De plus, il stipule de faciliter les passages aux
frontières afin d'augmenter la rapidité de ce mode de transport et, donc, son
attractivité.
Ce texte a été adopté à l'unanimité par le parlement, malgré l'abstention des
écologistes. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a rejeté deux postulats émanant de la minorité de sa commission,
considérant que l'essentiel de leurs exigences étaient remplies par le projet de
transversales alpines et les traités sur le transit. Ces textes demandaient notamment un
transfert accru du trafic de transit de la route au rail, l'imposition rapide des
transports routiers ainsi que la présentation de rapports sur l'évolution des trafics
routier et ferroviaire et le transfert de l'un à l'autre, le produit et le degré de couverture
des coûts pour le trafic de marchandises et les impacts sur l'environnement provoqués
par les couloirs de transit. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1992
SERGE TERRIBILINI

La CE a également ratifié le traité en fin d'année. Elle a encore négocié en fin d'année
les modalités d'application du traité sur le transit, notamment à propos des
émoluments à verser par les véhicules bénéficiant des exceptions prévues. Tandis que
la Suisse entendait faire payer CHF 300 les camions autorisés à traverser le pays, la CE a
réussi à faire tomber cette somme à CHF 50. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Réagissant à l'acceptation de l'initiative des Alpes et doutant que cette dernière soit
compatible avec l'accord sur le transit, la Commission européenne ainsi que le Conseil
des ministres des transports européens ont regretté la décision du souverain
helvétique et ont décidé de réévaluer l'ensemble des relations de l'UE avec la Suisse.
De fait, les négociations bilatérales qui devaient débuter en avril ont été reportées. En
outre, à l'exception de l'Autriche, qui connaît des problèmes identiques à ceux de la
Suisse en matière de transit, et de la Grande-Bretagne, plutôt compréhensive, la
plupart des pays européens ont fait part individuellement de leur désapprobation, voire
de leur condamnation. La France et l'Allemagne, notamment, ont eu des mots sévères
pour qualifier la décision suisse. Pour leur part, les transporteurs des pays européens

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.03.1994
SERGE TERRIBILINI
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ont proposé de mettre en oeuvre des mesures de rétorsion. 9

Les autorités fédérales ont immédiatement tenu à rassurer leurs partenaires
européens, notamment en certifiant que la Suisse tiendrait ses engagements
internationaux. Devant le Conseil national, le gouvernement a déclaré que tout serait
mis en oeuvre pour expliquer à l'UE que le vote suisse n'était pas un vote anti-européen
et qu'il n'entraînerait pas de mesures discriminatoires. Durant les mois suivants, Adolf
Ogi a ainsi profité de diverses conférences internationales sur les transports pour
exposer la position helvétique aux représentants européens. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1994
SERGE TERRIBILINI

La Suisse et l'Autriche ont conclu en juillet un accord sur le trafic routier. Désormais,
à l'instar de ce qui est prévu pour les camionneurs européens, le transit de camions
suisses sera contingenté à 36'000 véhicules par année. Le surplus de véhicules devra
être transféré de la route sur le rail. Cette adaptation de l'accord signé en 1958 avait été
rendue nécessaire suite à l'entrée de l'Autriche dans l'UE, les routiers suisses jouissant
d'un régime de faveur par rapport à ceux européens. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Eisenbahn

Les Chambres ont accepté le protocole de Vilnius du 3 juin 1999 portant modification
de la Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai
1980. La révision du droit international applicable en la matière a été rendue nécessaire
par la réforme des chemins de fer, qui a ouvert le marché et donc sensiblement
modifié, dans de nombreux Etats contractants, les bases du droit et de l’organisation
des chemins de fer. Le protocole de Vilnius a élargi les attributions de l’Organisation
intergouvernementale pour les transports internationaux ferroviaire (OTIF), qui, à
l’avenir, s’occupera de pratiquement toutes les questions qui surgissent dans le trafic
ferroviaire international et qui doivent être réglées au niveau des Etats; elle sera aussi
appelée à contribuer à l’interopérabilité et à l’harmonisation du secteur ferroviaire en
déclarant obligatoires les normes techniques et en oeuvrant à l’uniformisation des
règles techniques applicables. Les bases juridiques nécessaires à cette fin ont été
définies dans la COTIF, qui comprend sept appendices. Divers aspects du droit
ferroviaire international y sont réglés, tels que le transport international des voyageurs
et des marchandises, en particulier celui des marchandises dangereuses, ou l’utilisation
de wagons dans le trafic international. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Schiffahrt

Le travail de la Commission internationale de protection des eaux pour le lac de
Constance (IGKB) a abouti. En effet, après approbation du Conseil fédéral, ainsi que des
exécutifs de Vienne et de Bonn, des prescriptions sur les gaz d'échappement doivent
être introduites en 1992. Ainsi, dès 1993, les moteurs à deux temps devront être
équipés d'un catalyseur sur le lac de Constance. Dès 1996, des prescriptions renforcées
entreront en vigueur, et les moteurs à quatre temps seront également assujettis au
catalyseur. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à la ratification d’une convention et à
l’amendement d’une convention ainsi qu’à l’adhésion à deux protocoles de révision de
l’ONU visant à combattre les actes terroristes contre la sécurité nucléaire et maritime.
Les chambres ont adopté les quatre projets tels que présentés par le gouvernement,
sans discussion, ni opposition. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.06.2008
NICOLAS FREYMOND
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Luftfahrt

Faisant suite à la catastrophe de Lockerbie (GB) en 1988, l'Organisation de l'aviation
civile internationale (OACI) a organisé une conférence à Montréal, à laquelle la Suisse
prit part, afin d'élaborer une Convention internationale sur les explosifs plastic. Le
principe de ce texte est d'enjoindre aux pays produisant du plastic d'utiliser des agents
de détection lors du processus de fabrication, permettant ainsi un repérage facile.
Parallèlement, il s'agit d'interdire la production, l'importation ou l'exportation
d'explosif non marqué. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.02.1991
SERGE TERRIBILINI

En 1989, le Conseil fédéral avait donné son accord à la participation de la Suisse à
Eurocontrol, Convention internationale de coopération pour la sécurité de la
navigation aérienne. Ce projet a été adopté à l'unanimité par le parlement. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.06.1991
SERGE TERRIBILINI

L'accord EEE couvrait également le trafic aérien. La substance du traité prévoyait la
libéralisation complète de ce type de transport, ce qui aurait impliqué une liberté
absolue pour quiconque d'établir son entreprise aérienne où que ce soit. Par
extension, les règles générales de l'EEE se seraient appliquées intégralement à ce
domaine (les quatre libertés, les aides étatiques et la concurrence). En outre, le traité
entendait réprimer les abus de position dominante. Cette réglementation aurait permis
à la Suisse de pouvoir librement accéder au marché européen sans subir de
discriminations, ce qui aurait dû compenser largement certains désavantages impliqués
par cette situation (tarifs, TVA). Une telle position était ardemment recherchée par les
autorités helvétiques depuis quelques années. Ces dernières entendaient même
parvenir à un accord allant dans ce sens avec la CE, mais celle-ci n'avait entrepris des
négociations en 1990 qu'avec la Norvège et la Suède. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.05.1992
SERGE TERRIBILINI

Die Schweiz beteiligt sich am Einheitlichen Europäischen Luftraum (Single European
Sky, SES). Die Teilnahme erfolgt einerseits auf der Grundlage des bilateralen
Luftverkehrsabkommens mit der EU, andererseits beherbergt die Schweiz zwei der
meistbeflogenen Kreuzungspunkte des kontinentalen Luftverkehrs. Ein zentrales
Anliegen des SES ist die Bildung so genannter funktionaler Luftraumblöcke für die
Flugsicherung, die von den Bedürfnissen der Verkehrsflüsse bestimmt und nicht mehr
wie heute von den Landesgrenzen diktiert werden. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.09.2006
MAGDALENA BERNATH

À l’approche du Championnat d’Europe de football 2008, le parlement a approuvé sans
discussion l’Accord entre la Suisse et l’Autriche relatif à la collaboration en matière
de sûreté aérienne contre les menaces non militaires. Identique à l’accord avec
l’Allemagne ratifié l’année précédente, le contenu de celui-ci prévoit notamment
l’échange systématique de renseignements entre les deux pays et l’amélioration de
leurs capacités d’intervention respectives face à une menace concrète. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.03.2008
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, le directeur de l’OFAC et le chef de l’Etat-major des Forces aériennes
ont signé conjointement avec leurs homologues allemands, belges, français,
luxembourgeois et néerlandais une déclaration d’intention en vue de la création d’un
bloc d’espace aérien couvrant les six Etats et baptisé FABEC (pour Functional Airspace
Block Europe Central). Cette démarche est conçue dans la perspective du projet de
Ciel unique européen (Single European Sky, SES) lancé par l’UE. Les prestataires de
services de navigation aérienne concernés, notamment Skyguide, ont pour leur part
conclu un accord jetant les bases d’une collaboration renforcée sur le plan
opérationnel. Si les travaux ont déjà débuté, l’accord international créant formellement
le FABEC sera soumis aux chambres fédérales en 2010. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2008
NICOLAS FREYMOND
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Dans le cadre du projet de Ciel unique européen, la Suisse, l’Allemagne, la France, la
Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg ont signé un traité prévoyant la gestion en
commun de leurs espaces aériens au sein du Bloc d’espace aérien fonctionnel Europe
centrale (FABEC). Le FABEC, qui représente 55% du trafic aérien européen, vise à
améliorer la coopération afin de faire face à la croissance attendue du trafic. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Als Mitglied des Einheitlichen Europäischen Luftraums Single European Sky (SES)
übernahm die Schweiz im August des Berichtsjahrs die Verordnungen der EU für den
funktionalen Luftraumblock für Zentraleuropa (Functional Airspace Block Europe
Central, FABEC). Der Block soll künftig die Flugsicherung der Benelux-Staaten,
Frankreichs, Deutschlands und der Schweiz zusammenfassen. Zum Mandatsentwurf
zwecks Aufnahme von Verhandlungen mit der EU über Inlandflüge (Kabotage-Recht)
siehe hier. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.11.2011
SUZANNE SCHÄR

Post und Telekommunikation

Comme le Conseil des Etats en 1990, le Conseil national a approuvé à l'unanimité les
actes signés au xxe Congrès postal universel et a habilité le Conseil fédéral à les
ratifier. Ce congrès avait principalement décidé d'instituer un système de tarification
selon le mode et la vitesse de l'acheminement, ainsi que la suppression de l'effet
contraignant des taxes internationales de base sur la poste aux lettres. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.03.1991
SERGE TERRIBILINI

1) NZZ et JdG, 1.11.91; SGT, 2.11.91.
2) Presse du 7.11.91.
3) NZZ et JdG, 1.11.91; presse du 4.12.91.
4) FF. 1992, III, p.1001 ss.; Presse du 14.2 et 15.5.92; NZZ, 14.5.92
5) BO CE, 1992, p. 918 ss.; BO CN, 1992, p. 2587 ss.; FF. 1992, III, p.1001 ss.; Presse du 3.7.92.
6) BO CE, 1992, p. 931 ss.; BO CN, 1992, p. 2587 ss.; FF, 1992, III, p.1060 ss.
7) BO CN, 1992, p. 2587 ss.
8) BaZ, 3.9.92; presse du 1.10 et 17.12.92; JdG, 24.10, 27.10 et 1.12.92; NZZ, 5.11, 19.11 et 1.12.92
9) Presse des 21.2 au 24.2, 3.3, 5.3, 8.3, 14.3 et 15.3.94.
10) BO CN, 1994 p. 155 ss.; Presse des 21.2, 22.2, 8.3, 15.3, 16.3, 3.6 et 4.6.94; 24 Heures, 27.5 et 28.5.94 
11) JdG, 1.7.95.
12) FF, 2001, p. 3769 ss. et 6187; BO CE, 2001, p. 829 s. et 1046; BO CN, 2001, p. 966 et 2011; DETEC, communiqué de presse,
30.5.01.
13) NZZ, 10.5.91; SGT, 26.10. et 16.11.91; SN, 21.11.91; Bund, 11.12.91; LZ, 19.12.91.
14) FF, 2008, p. 1041 ss.; BO CN, 2008, p. 57 ss. et 1028; BO CE, 2008, p. 284 s. et 535; FF, 2008, p. 4805 ss.
15) JdG, 10.2.91; NZZ, 11.2.91.
16) BO CE, 1991, p. 815; BO CE, 1991, p. 922; BO CN, 1991, p. 1150; BO CN, 1991, p. 2039; FF, 1991, I, p. 1364 ss.; FF, 1991, III, p.
1577 ss.; NZZ, 15.5.91; JdG, 19.6.91
17) FF, 1992, IV, p. 325 ss.; FF, 1992, IV, p. 657 ss.
18) Presse vom 16.9.06.
19) BO CN, 2007, p. 2047; BO CE, 2008, p. 166 s. 
20) Presse du 21.11.08. 
21) Presse du 3.12.10. 
22) NZZ, 14.4., 5.7. und 16.11.11; Medienmitteilung BAZL vom 22.6.11.
23) BO CN, 1991, p. 665

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 5


